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Dossier suivi par 

Émeline BILLOD-LAILLET
Conseillère Pédagogique départementale en DEPS
0384466618
Place de la Révolution

Française

CS60129

90003 Belfort Cedex

ce.cp-eps.dsden90@ac-besancon.fr
Références :
· Vu le code du sport, notamment ses articles L212-1 et suivant et articles R212-1 et suivants relatifs à l’enseignement du sport contre rémunération, obligation de qualification
· Vu le décret interministériel du 4 mai 2017, n°2017-766, relatif à l’agrément des intervenants extérieurs apportant leur concours aux activités physiques et sportives dans les écoles maternelles et élémentaires publiques
· Vu la circulaire interministérielle du 6 octobre 2017, n°2017-116, relative à l’encadrement des activités physiques et sportives
· Vu la Note de service MENE2129643N du 28 février 2022 relative à l’enseignement de la natation scolaire :  contribution de l’école à l’aisance aquatique 

Liste des titulaires de cartes professionnelles (réputés agréés)

	Nom
	Prénom
	Activités concernées
	N° carte professionnelle
	Date de validité

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Responsable de la structure sportive partenaire :
NOM :                                                            Prénom : 

Qualité :
Date :                                                              signature : 

	Vérification de conformité CDPEPS 90


         Conforme                        Non conforme

Nom : BILLOD-LAILLET                     Prénom :  Emeline 

Date :                                                    Signature :                                
	Vérification de conformité de l’inspecteur d’académie, DASEN du Territoire de Belfort 
        Conforme                            Non conforme

Nom : DAUGÉ                    Prénom : Jacques-Emmanuel
Date :                                    Signature




Annexe 3 de la Convention :





Liste des intervenants agréés dans le cadre des activités concernées : 


(Actualisation annuelle et/ou à chaque changement de personnel)








